
 
DÉPARTEMENT  

DU  DOUBS  
   ______   

  

ARRONDISSEMENT  

 de  BESANCON  

   ______   

CANTON de  

BESANÇON - EST  

  

                        OBJET  

 

 

2022-76 Décision modificative 

n°2 – Budget général 
 

 NOTA. – Le Maire certifie que le compte-rendu de 
cette délibération a été affiché le 13 décembre 
2022 
 
que la convocation du Conseil avait été faite le 8 
décembre 2022 

 
   que le nombre des membres en exercice est de 23 

 
Exécution des articles L 2121-7 et suivants au 
Code Général des Collectivités Territoriales.  

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Commune de THISE  

N° Code Postal 25220  

Bureau distributeur ROCHE LEZ BEAUPRÉ  

  ________   

EXTRAIT  

du Registre des Délibérations du Conseil Municipal  

                                           Séance du 12 décembre 2022  

   ___________   

L'an deux mille vingt deux 

Le douze 

le Conseil Municipal de la commune de THISE  

s'est réuni au lieu habituel de ses séances après convocation légale, sous la 

présidence de Monsieur Pascal DERIOT pour la session ordinaire du mois de 

décembre 

Étaient  Présent(e)s : M. ALLAIN, Mme ARTHAUD, M. BOURGON, Mme CANONNE, M. 

DERIOT, M. DEVILLERS, M. FREZE, Mme GAUTHIER, Mme GUILMAILLE, M. 

HEQUETTE, M. KIEFFER, M. LABBACI, Mme MARCHE, Mme PAILLET, M. PAUTOT, 

Mme PETEY, Mme RAHON, Mme RUISSEAUX, Mme RODRIGUEZ, M. VALZER. 

Absent(e)s représenté(e)s: M. FALLOT (pouvoir à M. LABBACI), M. MICHEL (pouvoir à 

M. FREZE), Mme EDY (pouvoir à M. DERIOT). 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Locales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil.  

Monsieur DEVILLERS ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 

remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte

 

 

 

Article/Chap. Désignation Sect. S Opéra° Serv. Fonc. Réalisé 

N-1 

Proposé Voté 

10226/10 Taxe 

d'aménagement 

Invest. D  ADM 020 0.00 € 247.00 € 247.00 € 

2041511/204 Subv. Grpt : Bien 

mobilier, matérie 

Invest. D  VOI 01 0.00 € 64 250.00 

€ 

64 250.00 

€ 

2041512/204 Subv. Grpt : 

Bâtiments, 

installatio 

Invest. D  VOI 01 0.00 € 62 450.00 

€ 

62 450.00 

€ 

2046/204 Attributions 

compensation 

investis 

Invest. D  ADI 01 0.00 € 18 950.00 

€ 

18 950.00 

€ 

60632/011 Fournitures de petit 

équipement 

Fonc. D  ADM 01 0.00 € 6 000.00 € 6 000.00 € 

6068/011 Autres matières et 

fournitures 

Fonc. D  ADM 01 0.00 € 30 700.00 

€ 

30 700.00 

€ 



          

          

          

          

611/011 Contrats de 

prestations de 

service 

Fonc. D  ADU 01 0.00 € 40 495.00 

€ 

40 495.00 

€ 

615221/011 Entretien, 

réparations 

bâtiments p 

Fonc. D  BAT 01 0.00 € 6 100.00 € 6 100.00 € 

615228/011 Entretien, 

réparations autres 

bâtim 

Fonc. D  BAT 01 0.00 € 12 500.00 

€ 

12 500.00 

€ 

64113/012 NBI Fonc. D  ADM 020 0.00 € 3 000.00 € 3 000.00 € 

64131/012 Rémunérations Fonc. D  ADM 01 0.00 € 50 000.00 

€ 

50 000.00 

€ 

64138/012 Primes et autres 

indemnités 

Fonc. D  ADM 01 0.00 € 2 000.00 € 2 000.00 € 

64171/012 Apprentis - 

Rémunérations 

Fonc. D  VO2 823 0.00 € 5 000.00 € 5 000.00 € 

6451/012 Cotisations à 

l'U.R.S.S.A.F. 

Fonc. D  ADM 01 0.00 € 1 822.00 € 1 822.00 € 

6455/012 Cotisations pour 

assurance du per 

Fonc. D  ADI 01 0.00 € 5 100.00 € 5 100.00 € 

6478/012 Autres charges 

sociales diverses 

Fonc. D  ADM 01 0.00 € 6 700.00 € 6 700.00 € 

002 Excédent de 

fonctionnement 

Fonc. R  adm   303 092.66 303 092.66 

 

Le budget général affichant un sur équilibre suffisant, il n'y a pas lieu d'équilibrer cette décision 

modificative. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 18 voix pour et 5 contre, valide ces opérations 

comptables pour un montant total de : 

 

- 318 314.00 € en dépenses ; 

- 303 092.66 € en recettes. 
 

 

 

Thise, le 12 décembre 2022, 

Le Maire, Pascal DERIOT 


